
 

 

Montréal, le 6 août 2020 

 

Par dépôt électronique (SDÉ) 

 

 

Me Adina Georgescu 

Miller Thomson SENCRL / LLP  

1000, rue de la Gauchetière Ouest 

Bureau 3700  

Montréal (Québec) H3B 4W5  

  

  

Objet : Demande d’autorisation de procéder à des investissements dans le 

but d’accroître la capacité du site d’emmagasinage de Pointe-du-Lac 

d’Intragaz  

Dossier R-4034-2018, Phase 3 

 

 

Maître Georgescu,  

La Régie de l’énergie (la Régie) a pris connaissance des pièces révisées B-0090 et B-

0091 déposées le 15 juillet 2020, dans le dossier mentionné en objet, en réponse à la 

demande de renseignements no 1 de la Régie. 

Selon les pièces déposées, la Régie comprend qu’Intragaz a révisé le montant du 

cavalier tarifaire soumis dans la 5ième demande amendée1, à savoir 998 733 $, pour le 

chiffrer à 1 002 333 $ 2. La Régie constate toutefois qu’Intragaz n’a pas mis à jour la 

5ième demande amendée pour refléter cette révision. 

Par ailleurs, dans la pièce B-0090, la Régie se demande si l’extrait suivant : 

« Le revenu annuel uniforme total du site de Pointe-du-Lac, incluant le 

Projet, devrait s’établir à 5 771 400 $ (4 403 000 $ + 1 368 400 $). »3 [nous 

soulignons] 

ne devrait pas plutôt se lire comme suit : 

« Le revenu annuel uniforme total du site de Pointe-du-Lac, incluant le 

Projet, devrait s’établir à 5 767 800 $ (4 403 000 $ + 1 364 800 $). » 

                                                           
1  Pièce B-0080, p. 5. 
2  Pièce B-0090, p. 6 et pièce B-0091, p. 7. 
3  Pièce B-0090, p. 6, l. 8 et 9. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/443/DocPrj/R-4034-2018-B-0080-DemAmend-DemandeAmend-2020_05_06.pdf#page=5
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/443/DocPrj/R-4034-2018-B-0090-Demande-PieceRev-2020_07_15.PDF#page=6
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/443/DocPrj/R-4034-2018-B-0091-DemAmend-PieceRev-2020_07_15.PDF#page=7
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/443/DocPrj/R-4034-2018-B-0090-Demande-PieceRev-2020_07_15.PDF#page=6


 

 

Afin de s’assurer de l’exactitude du dossier, la Régie, lors de l’audience qui se tiendra le 

11 août prochain, demandera à Intragaz de confirmer la compréhension de la Régie et, 

le cas échéant, d’amender verbalement ses conclusions recherchées relatives au montant 

du cavalier tarifaire. Elle lui demandera également, le cas échéant, d’apporter 

verbalement les corrections appropriées à l’extrait qui se trouve aux lignes 8 et 9 de la 

page 6 de la pièce B-0090.  

Veuillez agréer, Maître Georgescu, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

 

 

Natalia Lis pour 

Véronique Dubois, avocate 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 

 

VD/nl 

 

 


